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Documents à fournir

O  Dossier d’inscription complété,

O  Fiche sanitaire,

O  Sortie de territoire avec la copie de la Carte d'identité, du
parent signataire, valable pour toute l’année 2024,

O  Photocopie du carnet des vaccinations,

O  Dernier avis d’imposition (tranche 1 ou 2),

---------

O  Si séparation de parents : copie du jugement de séparation
ou de divorce,

O  Si PAI* : Documents avec médicaments identifiés au nom de
l’enfant.

CONTACT DE VOTRE
ACCUEIL DE LOISIRS

Direction :

Madame Sophie DUSSART
Responsable du VUC Vacances

Valenciennes Université Club
Campus du Mont Houy
59300 VALENCIENNES

sophie.dussart@uphf.fr
03.27.51.12.46 ou 06.02.54.28.37

PERMANENCES POUR
LES INSCRIPTIONS

Sur place et téléphoniques :

Les lundis, jeudis et
vendredis
de 9h30 à 12h et de 13h à
15h30

Paiement :

Du lundi au vendredi 
de 13h à 17h 

*Projet d’Accueil Individualisé



Quotient familial 1ère tranche
Inf. à 10 000 €

2ème tranche
[ 10 001 € et 15 000 € ]

3ème tranche 
Sup. à 15 001 €

Prix / enfant /
Semaine

115,00 € 125,00 € 130,00 €

Dernier avis d’imposition du foyer :
Les tranches 1 et 2 se justifient par la présentation du dernier avis
d’imposition à l’inscription.

Cotisation d’adhésion au club : 10 € / An / Personnes.
Les enfants inscrits dans d’autres sections sportives du VUC sont exonérés de
cette adhésion.

Séjours : 
Lors des vacances d’été, des séjours peuvent être proposés. 
Les inscriptions se feront sur la base d’un tarif unique. 

Les modes de paiements acceptés : 
    - Les chèques vacances,
    - Les chèques bancaires,
    - La Carte Bancaire,
    - Les espèces.

Vous avez également la possibilité de régler votre inscription en plusieurs fois si
vous le souhaitez.

Tarifs des inscriptions 
VUC Vacances

 Comment calculer ma tranche : 
Quotient familial = Revenu net imposable / nombre de parts fiscales

Bon à savoir pour les enfants de 3 à 5 ans :
Droit au Crédit d'impôt

Le crédit s'applique quand l'enfant est confié à une structure
comme un accueil de loisirs. En chiffres, le crédit d'impôt est
plafonné à 50% du montant des dépenses engagées dans une

limite de 2 300 euros annuels.

Source : Impots.gouv

Tarifs applicables du 01/01/2024 au 31/12/2024



Père
............................

Mère
................................

Autre
...........................

Numéro de
Téléphone
Personnel

Numéro de
Téléphone 

Professionnel

PhotoVotre enfant
Nom :  …... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .…   Age : ... . . . . . . . . . . .  ans

Sexe :    O  Féminin   /   O  Masculin

Date de naissance : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Lieu de naissance : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° sécurité sociale de l’enfant : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Enfant de personnel UPHF / INSA Haut de France :  O Oui / O Non

Mon enfant perçoit il l’AEEH ?   O  Oui    /    O   Non    /    O   En cours

Mon enfant à un PAI (si oui fournir attestation) :   O   Oui   /   O   Non

Régime alimentaire de l’enfant : O Sans viande  /  O   Classique  /  O   Végétarien

Sa famille
Situation familiale : O  Célibataire  /  O  Marié(e)  /  O  Divorcé(e)  
                              O  Autre :... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse mail des parents : ........................................................................................................... @ ...............................................



 

RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX
Copie du carnet de santé “vaccinations”

Votre enfant porte t’il des lunettes ? O Oui / O Non

               des prothèses dentaires ? O Oui / O Non

               des Prothèses auditives ? O Oui / O Non

Votre enfant suit-il un traitement ?   O   Oui   /   O   Non

Si oui, lequel :  ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Votre enfant présente t-il des allergies connues ? O Oui / O Non

Si oui, lesquelles : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Médecin traitant : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone : ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Merci de remplir et de joindre la fiche sanitaire de liaison

Nom et prénom Lien de parenté Téléphone

J’autorise mon enfant à repartir seul :    O   Oui   /   O   Non

DROIT A L’IMAGE

 O   J’autorise             O   Je n’autorise pas

Le centre du VUC Vacances à prendre et à utiliser les photos de mon enfant
afin d'éventuellement les diffuser sur sa page Facebook “VUC Vacances”.

Personnes autorisées à reprendre l’enfant et à être contactées en cas d’urgence









 31/12/2024

01/01/2024


